	MODELE DE RÈGLEMENT INTÉRIEUR


 

TITRE I - PREAMBULE
 

Caractère propre de l'établissement :
Tous les salariés s'engagent à respecter le caractère propre de l'établissement qui se définit par son appartenance à l'Enseignement catholique et son projet éducatif.

Cette obligation de respect s'apprécie en regard des fonctions et responsabilités exercées et ne saurait porter atteinte à la liberté de conscience des personnes.

 

Finalité de ce règlement :
Conformément au Code du travail (art. L.122-33), le présent règlement fixe les règles de discipline en rappelant les garanties dont leur application est entourée, et précise certaines dispositions d'hygiène et de sécurité.

Il vient en complément des dispositions conventionnelles applicables.

Parce qu'il est destiné à organiser la vie dans l'établissement dans l'intérêt de tous, ce règlement s'impose à chaque salarié en tous lieux de l'établissement (lieu de travail, cantine, cours, parking...).

Chaque membre du personnel doit être persuadé de la nécessité de veiller à l'ordre et de respecter les normes ainsi définies, de manière à trouver des conditions de travail satisfaisantes.

Les dispositions de ce règlement s'appliquent également de façon générale à toute personne exécutant un travail dans l'établissement, sauf les règles relatives aux sanctions et procédure disciplinaires.

Un exemplaire en est communiqué à chaque salarié lors de son embauche ou lors de son entrée en fonction (enseignants sous contrat).

 

TITRE II - SECURITE DU TRAVAIL
 

Article 1 : Consignes de sécurité
Tout salarié doit prendre connaissance des consignes de sécurité et d'incendie et les respecter.
Chaque salarié doit prendre garde à sa sécurité personnelle, notamment en portant les appareils ou dispositifs de protection individuelle, tels que chaussures, gants, tabliers, etc. requis pour l'exécution de certains travaux, et qui sont mis à sa disposition par l'établissement

Tout accident, même bénin, survenu au cours du travail, doit immédiatement être porté à la connaissance du supérieur hiérarchique.

 

Article 2 : Interdiction de fumer
Il est interdit de fumer dans les salles de cours, couloirs, ateliers et cuisine à cause des risques particuliers d'incendie ou pour des raisons d'hygiène.

 

Article 3 : Surveillance médicale des salariés
Le personnel est tenu de se soumettre aux visites médicales obligatoires.

 

TITRE III - HYGIENE
 

Article 4 : Vestiaires
Le personnel dispose d'armoires-vestiaires individuelles munies de serrure ou de cadenas.

L'établissement décline toute responsabilité pour les vols éventuels. Le personnel doit prendre lui-même les précautions nécessaires et ne pas déposer dans les vestiaires de grosses sommes en espèce ou objets de valeur.

La direction pourra faire ouvrir ces armoires, de façon ponctuelle pour des raisons d'hygiène ou de sécurité, en présence du salarié concerné, ou, à défaut, en présence de deux témoins.

Ces armoires seront vidées au moins une fois par an pour être nettoyées.

Article 5 : Boissons alcoolisées
Il est interdit d'introduire ou de consommer des boissons alcoolisées sauf circonstances exceptionnelles et avec l'accord de la direction.

La direction pourra imposer l'alcotest aux salariés dont l'état d'imprégnation alcoolique constituerait une menace pour eux-mêmes ou pour leur entourage, en particulier les élèves.

Le salarié pourra contester le résultat en demandant une contre-expertise

TITRE IV - DISCIPLINE
 

Article 6 : Horaires et absences
Les salariés doivent respecter les horaires de travail affiché sur le panneau d'information.

Chaque salarié doit se trouver à son poste aux heures fixées pour le début et la fin du travail, sous réserve des droits des représentants du personnel.

Sauf cas de force majeure, l'absence pour maladie ou accident de plus de 48 heures, doit être justifiée par l'envoi d'un certificat médical indiquant la durée probable de l'arrêt.

Les absences ou retards injustifiés et non autorisés peuvent donner lieu à l'une des sanctions prévues au présent règlement.

Dans le respect des procédures légales et conventionnelles, la direction se réserve le droit de modifier les horaires de travail en fonction des besoins du service.

 

Article 7 - Accès, présence et circulation dans l'entreprise
Sauf exercice des droits reconnus aux représentants du personnel et représentants syndicaux selon les modalités légales en vigueur, il est interdit :

- d'introduire dans l'établissement des personnes étrangères au service sans autorisation de la direction ;

- de séjourner dans les locaux en dehors des heures de travail ;

- d'effectuer un travail personnel sauf autorisation.

 

Article 8 - Entrée et sortie de matériel
Tout membre du personnel est tenu de conserver en bon état le matériel qui lui est confié pour l'exécution de son travail. Il ne peut l'utiliser à des fins personnelles sans autorisation.

En cas de nécessité, notamment à la suite de la disparition de matériel, la direction peut être conduite à organiser des contrôles aux sorties de l'établissement.

Les salariés seront avertis de leur droit de s'opposer à un tel contrôle et d'exiger la présence d'un témoin.

Ce contrôle sera effectué dans des conditions préservant la dignité et l'intimité de la personne.

 

Article 9 - Téléphone
Les communications téléphoniques à caractère personnel reçues ou données au cours du travail sont limitées aux cas d'urgence.

 

Article 10 - Pétitions, affichages, distribution de tracts, allocution
Sont subordonnés à une autorisation préalable de la direction, sous réserve de ne pas faire obstacle à l'application des textes légaux, conventionnels et contractuels concernant l'exercice du droit syndical dans l'établissement :

- la circulation de pétitions,

- l'affichage ou la distribution de tout document,

- l'allocution ou la prise de parole en quelque lieu que ce soit dans l'établissement.

 

Article 11 - Sanctions disciplinaires
Tout comportement considéré comme fautif, et notamment tout manquement au présent règlement, pourra, en fonction de sa nature et de sa gravité, faire l'objet de l'une des sanctions énumérées ci-après par ordre d'importance :

- avertissement écrit ;

- mise à pied de trois jours au maximum ;

- licenciement, avec ou sans préavis et indemnités selon la gravité de la faute.

Sauf faute grave ou lourde, le licenciement pour faute ne peut intervenir qu'après deux avertissements écrits.

En tout état de cause, les dispositions des différentes conventions collectives relatives au droit disciplinaire continuent de s'appliquer.

 

Article 12 - Droits de la défense
Toute sanction doit être motivée et notifiée par écrit au salarié.

En outre, pour toute sanction ayant une incidence sur la présence dans l'établissement, la fonction, la carrière ou la rémunération du salarié (c'est-à-dire à partir de la mise à pied, la procédure suivante doit être respectée :

- L'employeur doit convoquer le salarié par lettre recommandée ou remise en mains propres en lui indiquant l'objet de la convocation ;

- Le salarié a la possibilité de se faire assister lors de l'entretien par une personne de son choix appartenant au personnel de l'établissement ;

- L'employeur indique le motif de la sanction envisagée et recueille les explications du salarié.

- La sanction ne peut intervenir moins d'un jour franc ni plus d'un mois après le jour fixé pour l'entretien. Elle doit être motivée et notifiée par lettre recommandée à l'intéressé.

 

TITRE V - HARCELEMENT SEXUEL
 

Article 13 : Interdiction et sanctions
L'article L.122-46 du code du travail dispose que :

- aucun salarié ne peut être sanctionné ni licencié pour avoir subi ou refusé de subir les agissements de harcèlement d'un employeur, de son représentant ou de toute personne qui, abusant de l'autorité que lui confèrent ses fonctions, a donné des ordres, proféré des menaces, imposé des contraintes ou exercé des pressions de toute nature sur ce salarié dans le but d'obtenir des faveurs de nature sexuelle à son profit ou au profit d'un tiers ;

- aucun salarié ne pourra être sanctionné ni licencié pour avoir témoigné des agissements définis à l'alinéa précédent ou pour les avoir relatés ;

- toute disposition ou tout acte contraire est nul de plein droit.

L'article L.122-47 dispose qu'est passible d'une sanction disciplinaire tout salarié ayant procédé aux agissements ci-dessus définis.

En conséquence, tout salarié de l'entreprise dont il sera prouvé qu'il s'est livré à de tels agissements, fera l'objet d'une des sanctions énumérées à l'article 11, avec, le cas échéant, application de la procédure disciplinaire prévue.

 

TITRE VI - ENTREE EN VIGUEUR ET MODIFICATIONS DU REGLEMENT INTERIEUR
 

Article 14 : Date d'entrée en vigueur
Le présent règlement entre en vigueur le .(au moins un mois après la dernière formalité d'affichage et de dépôt).

Il a été préalablement affiché et déposé au secrétariat du Conseil de prud'hommes.

Il a également été soumis au Comité d'entreprise (ou aux délégués du personnel), ainsi qu'au CHSCT, pour les articles relevant de sa compétence.

Ces avis, joints à deux exemplaires du règlement, ont été envoyés à l'inspecteur du travail.

 

Article 18 : Modifications ultérieures
Toute modification ultérieure sera soumise à la même procédure d'entrée en vigueur.

 

Fait à .... le ......

 

Le chef d'établissement
Le président d'OGEC 

